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La section Européenne Anglais vous permettra de 
pratiquer, perfectionner et approfondir la maîtrise de 
l’Anglais. Cette maîtrise d’une langue vivante s’avère 
indispensable dans votre futur environnement 
professionnel et constituera une véritable plus-value. 

 
Vous bénéficierez de l’indication « Section Européenne 
Anglais » sur votre diplôme du Bac Général et du Bac 
Technologique. 
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La section européenne Anglais prévoit : 
→ Des séances basées sur l’expression orale et la communication. 
→ 1 heure par semaine en Anglais ou en Histoire-géographie (en alternance chaque 

semaine) en seconde. 
→ 2 heures par semaine en Anglais ou en Histoire-géographie (en alternance chaque 

semaine) en 1ère et en terminale. 
 

 
 

 
L’oral et  

Les séances utilisent des supports variés tels que : 
→ Podcasts, vidéos, articles, internet… 

 
Les séances se dérouleront avec des groupes à effectif 
réduit pour : 

→ Des échanges approfondis et conviviaux avec des 
élèves désireux de s’exprimer et de conforter leurs 
compétences. 

 


